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Nous reprenons ici l’intégrale de l’article de
Yoland Bresson paru en raccourci dans le Monde
sous le titre “Libérer le travail du carcan de l’em -
ploi”.

Tandis que chaque année nous sommes col-
lectivement plus riches, le nombre d’ex-

clus ne cesse de s’accroître. Gangrenées par
cette infection généralisée, nos sociétés parent
au plus urgent, elles multiplient les conditions
d’accès à l’assistance, comme un bricolage
social dont la complexité bureaucratique nous
aurait fait perdre le sens de l’humain. Nous ne
cessons de « rafistoler », comme si nous ne
savions plus penser et créer du neuf à l’instar
de nos prédécesseurs osant intro d u i re des
innovations sociales et fiscales majeures tels
que, l’impôt progressif, la sécurité sociale, la
TVA...., alors même que nous sommes engagés
dans une mutation exceptionnellement pro-
fonde et rapide de nos modes de production.

Nous sommes maintenant capables de pro-
duire matériellement de tout, en trop, avec de
moins en moins de main d’œuvre. Nous avons
vaincu la rareté matérielle, nous ne vendons
plus ce qui est produit, nous ne produisons
que ce que l’on vend.. Vient la révolution de
l’immatériel où l’essentiel de la valeur d’échan-
ge est portée par l’information que véhicule
l’objet ou la qualité de la relation qu’engendre
le service.

Ce n’est plus la machine associée au travail
élémentaire, « machinal », répétitif, qui fait la
production. C’est le « capital humain », le
savoir, l’intelligence, l’innovation, la créativité
et l’initiative qui sont les forces motrices de
l’économie. Elles exigent, pour rendre toutes
leurs possibilités, la liberté, l’intermittence, le
choix. Il nous faut libérer le travail du carcan
de l’emploi. L’emploi qui est la forme du tra-
vail devenu marchandise enfermé dans le
contrat unique, à durée indéterminée, rigidifié
par une réglementation tatillonne, uniformisé
dans ses rythmes, la norme du salariat..

Le neuf consiste à changer la distribution
des revenus à sa source, d’instaurer un « Reve-
nu d’Existence » inconditionnel, accordé à
tout citoyen, par une mensualité égale pour
tous, versée de la naissance à la mort, que cha-

cun complète par des revenus d’activité, tirés
de l’emploi salarié  traditionnel ou de toute
autre activité rémunérée.

Le gène du changement consiste à couper le
lien exclusif emploi-revenu pour lui substituer
un revenu parce qu’on existe, qu’on est recon-
nu membre de la communauté, potentielle-
ment participant aux échanges et à la création
des richesses, que l’on cumule avec des revenus
d’activité lorsque cette participation potentiel-
le devient effective.

Le revenu d’existence est économiquement
justifié. Quelle que soit l’activité et les revenus
qu’on en tire, les résultats dépendent du capi-
tal social matériel et humain dont nous héri-
tons : les infrastructures, les savoirs, les réseaux
d’information, la culture, la pratique des
échanges... Tout revenu comporte deux parts,
l’une fruit de ce capital social, jusqu’ici igno-
rée, l’ a u t re, personnelle, dépendant des
mérites, du travail et du capital appropriés. La
part des richesses, produites et échangées, qui
revient au capital social, aujourd’hui se mesu-
re. C’est ce montant partagé également entre
tous qui donne le montant du revenu d’exis-
tence..

Le revenu d’existence libère l’individu de
l’assistance conditionnée, stigmatisante. Il le
libère de l’emploi contraint et lui ouvre la
dimension du travail choisi. La société se
fonde sur la confiance que chacun va vouloir
faire quelque chose de sa vie et même s’il le
d é s i re, se vouer à des activités non mar-
chandes. La société se fonde sur une solidarité
inconditionnelle, commune, une sécurité
minimale assurée, sur laquelle chacun prend
les risques de sa liberté.

Le revenu d’existence ouvre sur une société
du choix, enfin accordé à tous. Le revenu
d’existence va vraiment « changer la vie ».

Considérons un jeune ménage, qui hésite  à
s a t i s f a i re son désir d’enfants. Avec deux
enfants, à 1800 francs, niveau actuel par per-
sonne, il perçoit inconditionnellement 7200
francs par mois. Comment ne pas mesurer le
changement. Le choix enfin réel de poursuivre
à deux une activité complète, ou que l’un des
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parents opte pour un temps partiel, ajoutant
des revenus supplémentaires à une base assu-
rée.

C o n s i d é rons le lancinant problème des
retraites, qui ne fait vraiment problème que
p a rce qu’il est abordé dans le cadre du salariat
dépassé faisant se succéder continûment,
a p p rentissage ou études, activité régulière 40
ans durant, puis retraite. Fi xons une norme de
pleine activité, 40.000 heures sur la vie par
e xemple. Maintenons la retraite par répart i t i o n
abondée par les cotisations sur les re venus d’ a c-
tivité. Laissons chacun libre d’étaler comme il
le souhaite ou le peut ses 40.000 heures sans
limite d’âge. Lorsqu’il aura satisfait à son
contrat de pleine activité, à n’ i m p o rte quel âge,
il bénéficiera outre son re venu d’existence, d’ u n
re venu de retraite, qu’il pourra encore comme
il le souhaite, compléter par des re venus d’ a c t i-
vités toujours soumis à cotisations. La fluidité
résoudra un problème qui n’est que le pro d u i t
de notre organisation salariale.

Chacun peut anticiper, dans sa propre vie
les changements qu’induit le revenu d’existen-
ce et dont on pourrait multiplier les exemples.
C e rtains pourtant, constatant les rava g e s
actuels de l’exclusion, préfèrent envisager une
allocation universelle suffisante, évaluée sur les
besoins de l’existence, de l’ordre de 4000
francs par mois. Ils ajoutent que ce serait là, la
version « de gauche », tandis que le revenu
d’existence calculé sur les ressources serait une
version seulement libérale. Ils s’étonnent à
peine que la même proposition est formulée à
l’autre extrême par des tenants d’un libéralis-
me pur, revendiquant ce qualificatif. Or la
cohérence est bien de ce côté. Car à 4000
francs par mois, pour tous, c’est 35% du PIB
qui est distribué au titre du revenu incondi-
tionnel ; dès lors toutes les autres contribu-
tions protectrices deviennent trop coûteuses,
trop pénalisantes pour la libre initiative. Cha-
cun est considéré comme suffisamment pour-
vu pour se protéger individuellement grâce à
l’offre d’assurance fournie par le marché. Finie
la sécurité sociale collective, finie l’éducation
nationale gratuite, fini le SMIC....L’État ne
doit plus assurer que la justice, la défense et
l’ordre.

Le projet libéral de gauche consiste, au
contraire, à fonder l’égalité libératrice par le
revenu d’existence et à conserver une capacité

à servir l’équité. Avec un revenu d’existence
représentant la part des ressources héritées du
capital social matériel et humain, on pense
non l’urgence mais l’avenir. On ne pénalise pas
l’initiative et la possibilité d’accroître la riches-
se commune par des revenus d’activités et l’on
peut encore par prélèvements sur ces revenus
perpétuer la sécurité sociale, en ayant bien
séparé ce qui revient à la solidarité incondi-
tionnelle par le revenu d’existence et ce qui
revient à l’assurance collective contre les
risques de la vie (santé et handicaps physiques
et sociaux), sachant que la croissance régulière
ne cessera d’accroître la valeur réelle du revenu
d’existence.

Oui! on peut instaurer immédiatement le
revenu d’existence en France, sans attendre
l’accord ou la simultanéité avec nos partenaires
européens. 

Les modalités techniques d’ i n t ro d u c t i o n
sont nombreuses. Elles différent selon leur
capacité à améliorer la compétitivité et la crois-
sance économiques. Ce qu’il faut retenir, c’est
que loin d’être une utopie généreuse mais
irréalisable, l’instauration du revenu d’existen-
ce est une novation immédiatement appli-
cable, économiquement efficace, humaine-
ment libératrice et solidaire. Oui ! on peut
même le penser à l’échelle planétaire. L’aide
française aux pays du tiers monde, particuliè-
rement aux pays francophones représente des
sommes qui excèdent souvent le montant de ce
qui serait chez eux le revenu d’existence. Si,
plutôt que sous les formes actuelles dont on
connaît les lacunes, elle était distribuée à
chaque citoyen adulte de ces pays directement
perçue par les individus sous la forme d’un
revenu d’existence, elle fixerait les populations,
libérerait leurs capacités créatives, dynamise-
rait les économies locales et freinerait considé-
rablement les flux migratoires, comme l’Alaska
en fait l’expérience depuis qu’elle a institué un
« basic income » semblable au revenu d’exis-
tence, alimenté par une partie de la rente
pétrolière. La France n’a pas de pétrole, mais
bien mieux et plus durable, elle possède un
capital social matériel et humain qui lui four-
nit une rente, mesure de son revenu d’existen-
ce à partager pareillement entre tous les
citoyens ayants-droit.

La proposition maintenant bien connue
d’appliquer une taxe dite Tobin, sur tous les
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flux financiers internationaux  qui ne cessent
de croître avec la mondialisation, même d’un
montant faible, de 1% par exemple, rapporte-
rait 13 milliards de dollars par jour. Quand on
sait que le seuil de pauvreté dans le monde est
évalué à 1$ par jour et par individu, on mesu-
re combien il serait possible d’assurer ce mini-
mum aux 6 milliards d’êtres humains sur la
terre, en laissant encore à l’organisme interna-
tional collecteur les moyens supplémentaires
d’une gouvernance mondiale redistributrice.

L’initiative française d’instaurer un revenu

d’existence ne s’oppose pas aux règles commu-
nautaires européennes, si l’on en fait un droit
civique et non un droit social. Mieux encore,
plutôt que de chercher une trop difficile har-
monisation fiscale et sociale, par des tâtonne-
ments partiels, l’exemple de la France, étendu
à l’Europe, permettrait de fonder le fameux «
modèle social européen » sur un socle nou-
veau, uniforme et vraiment exemplaire pour le
Monde.   

Yoland Bresson.
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Les progrès de l’idée du Revenu d’Existence 
en Espagne

Les Verts des provinces de Castille et de
Leon nous ont envoyé un dossier sur les pro-
grès de l'idée du Revenu d'Existence. La ter-
minologie n'étant pas plus fixée chez eux que
chez nous, on y emploie aussi les termes de
Salaire Universel ou de Revenu de citoyenneté.

Ces derniers sont des adeptes si convaincus
qu'ils ont demandé à l'Institut National de
l'Emploi (INEM) de le mettre en œuvre pour
se conformer aux principes sociaux énoncés
dans la Constitution et espèrent bien poser la
question aussi bien au Parlement espagnol
qu'au Parlement européen. Pour le moment la
réponse - négative - de IM, EM a été claire,
mais tout porte à croire que les Verts s'y atten-
daient et qu'ils ont obtenu l'effet d'annonce
qu'ils souhaitaient.

Les militants espagnols ne se contentent pas
de saisir les instances locales. Il existe aussi un
travail de réflexion et de diffusion en profon-
deur avec des publications depuis 1995-1996.

Tandis que les Verts diffusent "La révolu-
tion du chômage "de R. Canon 1998, le syn-
dicat basque ESK-CLTIS a pris une longueur
d'avance en publiant en 1997 les Actes d'un
colloque intitulé "Qué Cr i s i s ? " et deux
cahiers dont l'un directement sur l'idée du RE
"Le revenu social instrument d’affirmation de
la citoyenneté ".

Les raisons conjoncturelles qui poussent les
personnes qui s'intéressent aux conditions de
travail dans la société actuelle à prêter atten-
tion au discours sur le RE sont encore plus
accentuées qu’en France L'Espagne ces dix der-
nières années a connu une croissance écono-
mique beaucoup plus rapide que chez nous
(2,5 % de croissance du PNB par tête en
moyenne contre 1,5 en France) couplée à un
taux de chômage bien plus élevé, le pays
basque, région de vieilles industries, souffrant
toutefois plus que d'autres régions.

Dans ces conditions l'analyse globale de la
situation économique ne diffère pas beaucoup
de ce qui s'écrit en France sur les effets pro-
bables de la mondialisation, sur ceux du pro-
grès technique reliés au problème précédent,
sur le caractère improbable du retour au plein
emploi dans des conditions comparables à
celles des "30 glorieuses". L'AIRE ne peut que
souscrire à cette analyse de départ. Cependant
pour fonder durablement le RE il faut pouvoir
montrer qu'il peut être un élément fondamen-
tal de la restructuration de la société. Cela se
retrouve, mais seulement à l'état d'esquisse,
dans la plaquette d'ESK CIAS sur le revenu
social. La bibliographie des auteurs les plus
engagés à ce sujet donne une indication sur le
point de départ de leur réflexion. Jose Iglesias
Fernandez présenté comme le défenseur et le

Pierre Lavagne résume ici les travaux de nos correspondants de Castille et de Léon. Il les trouve très
enthousiastes mais, comme il le dit en conclusion, l’enthousiame et l’endurance ne sont peut être pas
incompatibles.



promoteur de l'idée du Revenu de base en
Espagne cite J.-L. Fe r ry, G. Standing et 
Ph. Van Parijs et une communication du col-
loque cite un écrit de A. Gorz de 1992. Il est
évident qu'Esk Cuis étant un syndicat ne pou-
vait nous rejoindre sur ce thème qu'à partir de
l'examen des problèmes du travail. Les ques-
tions qui se posent s'il veut continuer dans
cette voie sont celles auxquelles nous sommes
c o n f rontés depuis déjà longtemps, que ce
soient les problèmes qui se poseraient dans le
cas d'une application ou bien ceux de la signi-
fication du RE comme élément permanent
d'un système économique. Qu e l s
b é n é f i c i a i re s ? Seulement les adultes. La
dimension familiale ou démographique ne fait
l'objet d'aucune allusion dans les écrits qui
nous ont été envoyés. On peut s'en étonner
compte tenu du niveau très faible de la fécon-
dité en Espagne (1,15), ce qui devrait dans
quelques années aggraver fortement le niveau
des charges dans le pays. Quel niveau de RE ?
Esk Cuis n'hésite pas : il faut une sorte de reve-
nu minimum permettant a ceux qui le souhai-
tent de ne plus travailler. Cela signifie un
niveau élevé qui ne manquera pas de poser des
problèmes de financement accrus et celui de la
signification du travail, comme moyen d'inser-

tion sociale, avec opposition prévisible et
logique des anciens marxistes et des féministes
qui l'accuseront de vouloir re n voyer les
femmes au foyer.

Quel financement ? Le sentiment de ce côté
des Pyrénées est qu’il faut se faire le minimum
d’ennemis en bousculant la répartition des
revenus aussi peu que possible. De l’autre côté
on n’a pas encore ce genre de prudence, les cal-
culs sont vite expédiés et portent sur un fort
pourcentage du revenu national. Comment,
dans une Europe où tout le monde se surveille
sans parler de la tutelle de la banque Centrale
Européenne, parvenir à de telles modifica-
tions ? La chose n’est pas facile.

Pour conclure, les Espagnols sont animés
d’un grand enthousiasme ; on ose à peine leur
dire que l’instauration du RE en Europe ou
plus modestement dans un seul pays est une
longue marche. Après tout, l’enthousiasme et
l’endurance ne sont peut être pas incompa-
tibles.

P. Lavagne
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L’Europe sociale cherche sa voie
Elle ne peut se construire que si de libres negociations sont menées 

par branches professionnelles.

La Croix 1 nous a appris que la Commis-
sion  européenne a préparé une dire c t i ve
imposant les mêmes conditions d'emploi
(congés, repos, santé, égalité homme-femme,
etc.) à tous les marins embarqués sur les car-
ferries, qu'ils soient ou non re s s o rtissants de
l’ Union. Précisément, ils bénéficieraient des
conditions de travail de l'État-membre où
l ' e n t reprise exe rce l'essentiel de son activité.

Que s'est-il passé ? L'argument est que la
g u e r re des prix entraîne les compagnies à

embaucher de plus en plus de trava i l l e u r s
étrangers, + 14 % en dix ans, et de moins en
moins de professionnels européens, - 37 %
(la différence représente la productivité). Ah
bon ! Est-ce si exceptionnel ? Les délocalisa-
tions massives dans les pays à salaires faibles
ne causent-elles pas encore plus de chômage
en Eu rope ? Ne réclame-t-on pas depuis
longtemps d'imposer une clause sociale à ces
pays ? Dans une Eu rope à dominante libéra-
le, on comprend mal cette hâte et cette

L’article de S. Dumartin dans la Croix du 8 septembre 1998 propose une démarche pour parvenir
à une meilleure harmonisation sociale en Europe. Il nous a semblé utile de le reproduire à une période
où la guerre au Kosovo occulte le nécessaire dialogue sur l’Europe sociale.



e xception, cette tendresse soudaine pour les
marins des ferries et cette violence faite à
leurs employeurs. L'Eu rope sociale se met-
trait-elle en marche, avec ce test discret sur
une profession peu nombreuse  ?

Mais est-ce nécessaire que Bru xelles s'en
mêle ? Pe u t - ê t re, s’agissant de questions
externes à l'Union. Mais plus généralement,
les part e n a i res sociaux de la Communauté ne
sont-ils pas les premiers qualifiés pour régler
leurs problèmes entre eux? La fameuse subsi-
diarité ne peut se substituer à des négocia-
tions qui n'ont pas d'abord été pro p o s é e s .
L ' Eu rope n'interdit pas aux professions de
s ' e n t e n d re entre elles, à condition qu'elles re s-
pectent les règles de la concurrence. Si les
p a rt e n a i res sociaux ne se sont pas déjà mis à
table, Bru xelles doit seulement les y inciter.
S'ils ont besoin de s'éduquer à la dimension
e u ropéenne Bru xelles doit leur offrir cette
formation, essentielle et préalable à tout pro-
jet d' intégration sociale.

Cela étant, c'est bien par branches pro-
fessionnelles, à l'instar des ferries, que les
p a rt e n a i res sociaux doivent librement enga-
ger au plan européen des négociations sur les
conditions nécessaires au progrès de l'em-
ploi et à l'avenir intracommunautaire de
leur profession. Po u rquoi ne pas l'avoir fait
plus tôt ? Qui les retient? Pe u t - ê t re le lobby
p a t ronal, qui vante toujours l'autonomie des
branches mais qui pourrait bien re d o u t e r
leurs audaces hors du giron national. Pe u t -
ê t re aussi la peur d'affronter de trop grandes
d i f f é rences socio-économiques, mais ils
t ro u veraient l'appui du Conseil de l'Eu ro p e
entraîné à de tels échanges depuis des décen-
nies. Mais, plus sûrement, leur imprépara-
tion au changement d'échelle politique, à la
hauteur de vue conceptuelle, au souci du
long terme qu'impliquerait une telle
re f l e x i o n .

Les retient enfin l'appréhension d'avoir à
lâcher des avantages acquis ou du pouvo i r,
même au profit des nouvelles sécurités
qu'appelle l'évolution irréversible des modes
de travail. C'est ce qui leur fait tout attendre
de la curie bru xelloise, dont par ailleurs ils ne
cessent de dénoncer les empiétements...
Qu'ils prennent enfin leurs affaires en main,
chômeurs et salariés ensemble, et le syndica-
lisme, au moins français, re t ro u vera tout son
éclat. Il en a bien besoin. Qu'ils se forment
aux réalités de l’ Eu rope et de la mondialisa-
tion, comme les comités d'entreprise naguè-
re ont appris à se colleter avec les réalités
f i n a n c i è res. Oh ! certes, on parle, on va de
colloques en congrès, mais pas encore dans le
but d'aboutir vraiment. Qu'ils imitent plutôt
les syndicats de routiers qui discutent déjà
depuis un an — pas facile, bien sûr — et qui
vont manifester leur unité le 8 septembre aux
f ro n t i è re s .

Les conventions collective s - c a d res qui sor-
tiraient de ces échanges transversaux par
branches fixeraient des objectifs et un calen-
drier d'adhésion pour les pays moins bien pla-
cés, comme pour la monnaie unique. El l e s
définiraient les conditions de travail inhé-
rentes à chaque métier, et appelleraient impé-
rieusement un accord ultérieur, interpro f e s-
sionnel cette fois, sur le statut général du tra-
vail incluant la réduction du temps de trava i l ,
la re s s o u rce du temps non rétribué, la pro t e c-
tion sociale, la retraite, etc. 

Un droit du travail européen émergerait
peu à peu, conforme aux données modernes,
respectueux de l'homme, référence sans doute
attendue par les sociétés raisonnables dans le
monde, s'il en reste. Du grain à moudre, en
vo i l à .

1 Article de J.-C. Ploquin du 2 juillet
1998.
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Nous reproduisons ici une plaquette publicitaire du mouvement belge “Vivant” qui milite pour
l’instauration d’un revenu de base à toutes les personnes de plus de 18 ans.
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Nouvelles de l'association

❑ À l’occasion des élections européennes,
plusieurs partis et mouvements poli-
tiques nous ont sollicités pour obtenir
des informations sur le revenu d’exis-
tence.
Même s’ils n’en reprennent pas tous
l’idée dans leur programme, celle-ci
chemine néanmoins.
Yoland Bresson s’est lui-même engagé
puisqu’il occupe la quatrième place sur
la liste “Politique de Vie sur l’Europe”.
Les Verts proposent un revenu social
garanti dès l’âge de 18 ans.
De son côté, le mouvement “Vivant
Énergie France” propose le versement
d’une allocation universelle de base
venant se substituer aux aides exis-
tantes.

❑ Le 13 février 1999, à la Bourse du Tra-
vail de Saint Denis, Yoland Bresson a
été l’un des animateurs du débat sur le
thème “Un libéralisme de gauche,
peut-il exister ? Peut-on être à la fois
plus solidaire et partisan d’une libérali-
sation du marché? Peut-on dépasser le
clivage droite gauche ?

Y participaient également : Elisabeth
Boyer, présidente du Tiers Etat, Hervé
C h a y n e a u d - Du p u y, directeur associé
chez Synergence, Pierre Larrouturou,
Président de 4 jours Nouvel Équilibre,
Didier Livio ancien président du CJD
et de la Confédération européenne des
femmes entrepreneurs, Thierry Meys-
san, président du Réseau Vo l t a i re ,
Armand Touati, président de la
Convention Démocrate, Roger Sue,
sociologue, professeur à l’université de
Caen, Jean-Pierre Worms, sociologue,
secrétaire général de la Fonda.

❑ Le 18 mai, Jacques Berthillier a présen-
té à Grenoble le revenu d’existence
auprès de l’association des amis du
Monde Diplomatique.

❑ Nécrologie
Philippe Riché, administrateur de
l’A.I.R.E. et ancien Secrétaire Général,
vient de perdre son épouse à la suite
d’une grave intervention.
Le conseil lui présente ainsi qu’à sa
famille ses plus sincères condoléances.


